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Cet hommage aux poilus d'Ormoy-la-Rivière est le fruit des recherches d'un groupe de généalogistes amateurs : 

Françoise A., Lysiane C., Martine L., Patricia C., André C., Bernard B., Christian H., Jean-Claude S. et Michel I., 

encadrés par Dominique L. et Michel M.

Contact : Mairie d'Ormoy-la-Rivière 
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La plaque mémorielle de l'église

Nota : en général Monuments aux Morts et plaques mémorielles ont été faits 
par les mairies à la fin de la guerre sur la base des actes de décès de la commune.
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Mention " Mort pour la France "

L'attribution de la mention "Mort pour la 
France" est une récompense morale 
honorant le sacrifice des combattants 
morts aux Champs d'honneur et des 
victimes civiles de la guerre. * 

Instituée par les lois du 2 juil. 1915 et du 
22 fév. 1922, elle confère aux victimes une 

reconnaissance et un statut individuel, 
ainsi qu'à leurs ayant-droits : sépulture 
individuelle et perpétuelle dans un 

cimetière militaire aux frais de l'État, 
création d'associations de veuves et 
d'orphelins, pension de veuve de guerre, 
statut de Pupille de la Nation pour les 

enfants du "Mort pour la France".

* Principaux critères d'attribution : être mort entre le 02/08/ 1914 et le 24/10/1919, 
sur le champ de bataille ou à cause de dommages directement imputables au conflit

(d'après : https://www.filae.com/recherche-genealogique/non-morts-france-1914-1918-199.html )
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Par la loi du 25 oct. 1919, "relative à la commémoration et à la glorification des morts pour 
ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ƎǳŜǊǊŜϦΣ ƭΩ;ǘŀǘ ƭŀƴŎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řϥǳƴ [ƛǾǊŜ ŘϥƻǊ avec les noms 
de tous ces héros anonymes. Le Ministère des Pensions est chargé d'établir, à partir d'un 
fichier tenu par le ministère de la guerre durant tout le conflit, la liste des "Morts pour la 
France" par commune et l'adresse en 1929 aux maires qui la contrôlent et l'amendent. 
Mais avec des monuments souvent érigés entre 1920 et 1925, et la liste du ministère établie 
en 1929, entre monument aux morts et Livre d'Or les noms peuvent ne pas concorder. 
En 1935, la présentation matérielle du futur Livre d'Or est fixée : impression de 120 volumes 
en plusieurs exemplaires, dont un déposé au Panthéon. 
Si les contraintes budgétaires, puis le début de la Seconde Guerre mondiale, mirent fin au 
projet, en revanche la documentation préparatoire a quant à elle subsisté.
Les Archives Nationales conservent pour chaque commune française, la liste des soldats 
"Morts pour la France", classée par ordre alphabétique des départements puis des localités. 
Ces listes nominatives communales permettent de connaître les nom et prénom de chaque 
personne, ainsi que la date et le lieu de son décès. Le lieu de sépulture, en revanche, n'est 
pas indiqué. En principe, les personnes mentionnées étaient nées dans la commune ou y 
résidaient au moment de la mobilisation, mais le flou qui a longtemps subsisté sur cette 
question explique en partie les divergences entre noms portés sur les monuments aux 
morts et listes communales de "Morts pour la France".

Le Livre d'Or 
du Ministère des Pensions

(d'après : https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/cms/content/helpGuide.action?template=&preview=false&uuid=16e841bb-ffaa-4359-bf09-9714cb25c1ac )
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Le Livre d'Or du Ministère des 
Pensions pour Ormoy - la- Rivière  1/3

(https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/UD/FRAN_IR_050647/ccozt5lsskd-35oqgqqdppnv )
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Le Livre d'Or du Ministère des 
Pensions pour Ormoy - la- Rivière  2/3

(https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/UD/FRAN_IR_050647/ccozt5lsskd-35oqgqqdppnv )
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Le Livre d'Or du Ministère des 
Pensions pour Ormoy - la- Rivière  3/3

(https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/UD/FRAN_IR_050647/ccozt5lsskd-35oqgqqdppnv )
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Hommage de l'instruction primaire
Tableau mémoriel dans l'église
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Le recrutement militaire

La loi du 27 juillet 1872est le texte fondateur qui régit le recrutement militaire lors de la 
mobilisation générale d'août 1914.
Aux termes de ce texte, "Tout Français (...) peut être appelé, depuis l'âge de vingt ans jusqu'à 
celui de quarante ans, à faire partie de l'armée active et des réserves" (art. 2).
La durée des obligations militaires est fixée à vingt ans (art. 36).
La loi du 21 mars 1905 exclut toute dispense, au nom du principe d'égalité, à l'obligation du 
service militaire actif dont la durée est ramenée à deux ans.
Les réservistes sont tenus :

- d'une part, de  "rejoindre leur corps en cas de mobilisation, de rappel de leur classe (...) et 
de convocation pour des ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ et exercices" (art. 40)
- d'autre part, de participer à des ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ de quatre semaines chacune pendant le temps 
de service dans la réserve de l'armée active, à une période d'exercice de deux semaines 
pendant le service dans l'armée territoriale (art. 41), et à des exercices spéciaux d'une durée 
maximale de neuf jours pendant les six années de service dans la réserve de l'armée 
territoriale (art. 41).

Le rappel des hommes effectuant leur première année de service dans la réserve est autorisé 
"dans les cas où les circonstances paraîtraient l'exiger" (art. 33). De manière générale, le rappel 
est motivé par l' "agression" ou la "menace d'agression caractérisée par le rassemblement de 
forces étrangères en armes" (art. 40).

(extrait de http://www.senat.fr/rap/l98-355/l98-3553.html)
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Fiches matricules ðLexique 1/4

Types de campagnes

Zone des armées (Z.A.) : zone incluant le front et 
une large zone autour du front 
(approximativement tous les départements du 
Nord et du Nord Est de la France).

Zone de l'intérieur (Z.I.) : toutes les régions de 
France en dehors de la zone des armées.

Campagne double (C.D.) : Période de service qui 
compte double pour le calcul d'une pension 
militaire. Généralement, une période pendant 
laquelle le soldat était aux armées, ou hospitalisé 
pour une blessure de guerre ou une maladie 
contractée en service.

Campagne simple (C.S.) : Période de service qui 
compte pour le calcul d'une pension militaire. 
Généralement, une période pendant laquelle le 
soldat était à l'intérieur, ou en captivité, ou aux 
armées après l'Armistice

Différentes périodes du service militaire 
(en 1914)

Armée active : période de 3 ans de service actif.

Réserve de l'armée active : période de 11 ans 
pendant laquelle le militaire devait effectuer 
ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ну ƧƻǳǊǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŜƴǾƻȅŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŞŜ ŀŎǘƛǾŜΣ 
en première ligne.

Armée territoriale : période de 7 ans. En cas de 
mobilisation, le soldat était affecté dans un 
ǊŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦŀƴǘŜǊƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŀƛǘ Ŝƴ 
seconde ligne.

Réserve de l'armée territoriale : période de 7 
ans. En cas de mobilisation, le soldat était 
généralement affecté à des unités non 
combattantes. 

(https://www.aupresdenosracines.com/r/book/telechargement/LIVRET-Retrouver-une-Fiche-de-Matricule-Militaire.pdf )
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Fiches matricules ðLexique 2/4

Réformes et affectations spéciales

Commission spéciale de réforme (C.S.R. / C.R.) : 
commission chargée de statuer sur l'aptitude 
d'un soldat à rejoindre le service armé, suite à 
une hospitalisation ou une réforme temporaire.

Réformé n°1 Υ ǊŞŦƻǊƳŞ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ōƭŜǎǎǳǊŜ 
ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ Ŝƴ 
service.

Réformé n°2 Υ ǊŞŦƻǊƳŞ ŘŜǎ ǎǳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
non imputable au service.

Affectation spéciale : soldats affectés à des 
services accessoires de ƭΩŀǊƳŞŜ όchemins de fer, 
ǘŞƭŞƎǊŀǇƘŜǎΣ ǳǎƛƴŜǎ ŘΩŀǊƳŜƳŜƴǘΣ Χύ

Degré d'instruction générale

Il est inscrit dans les registres matricules, sous 
forme de code, composé d'un chiffre entre 0 
et 5.

0 : ne sait ni lire ni écrire

1 : sait lire seulement

2 : sait lire et écrire

3 : possède une instruction primaire plus 
développée

4 : a obtenu le brevet de l'enseignement 
primaire

5 : bachelier, licencié, etc. (avec indication de 
diplôme)

X : dont on n'a pas pu vérifier l'instruction. 

(https://www.aupresdenosracines.com/r/book/telechargement/LIVRET-Retrouver-une-Fiche-de-Matricule-Militaire.pdf )
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Fiches matricules ðLexique 3/4
Abr®viations des principaux noms dõunit®s

B.C.A. : Bataillon de Chasseurs Alpins
B.C.P. : Bataillon de Chasseurs à Pied
B.T.S. : Bataillon de Tirailleurs Sénégalais
C.A. Υ /ƻǊǇǎ ŘΩ!ǊƳŞŜ
C.C. : Corps de Cavalerie
D.C. : Division de Cavalerie
D.I. Υ 5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩLƴŦŀƴǘŜǊƛŜ
E.T.E.M. : Escadron du Train des Équipages Militaires
G.C.C. : Groupe de Chasseurs Cyclistes
G.V.C. : Gardes Voies de Communication
R.A. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩ!ǊǘƛƭƭŜǊƛŜ
R.A.CΦ Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩ!ǊǘƛƭƭŜǊƛŜ ŘŜ /ŀƳǇŀƎƴŜ
R.A.L. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩ!ǊǘƛƭƭŜǊƛŜ [ƻǳǊŘŜ
R.A.M. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩ!ǊǘƛƭƭŜǊƛŜ ŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜ
R.A.P. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩ!ǊǘƛƭƭŜǊƛŜ Ł tƛŜŘ

R.C. : Régiment de Cuirassiers

R.C.A. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘŜ /ƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ
R.C.C. : Régiment de Chasseurs à Cheval 
R.D. : Régiment de Dragons

R.G. : Régiment du Génie
R.H. : Régiment de Hussards
R.I. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩLƴŦŀƴǘŜǊƛŜ
R.I.C. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩLƴŦŀƴǘŜǊƛŜ /ƻƭƻƴƛŀƭŜ
R.I.C.M. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩLƴŦŀƴǘŜǊƛŜ /ƻƭƻƴƛŀƭŜ Řǳ aŀǊƻŎ
R.I.T. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘΩLƴŦŀƴǘŜǊƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ
R.M. : Régiment de Marche
R.M.A. Υ wŞƎƛƳŜƴǘ ŘŜ aŀǊŎƘŜ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ
R.M.L.E. : Régiment de Marche de la Légion 
Étrangère
R.S. : Régiment de Spahis
R.T.A. : Régiment de Tirailleurs Algériens
R.T.M. : Régiment de Tirailleurs Marocains (ou 
Malgaches)
R.T.S. : Régiment de Tirailleurs Sénégalais
R.Z. : Régiment de Zouaves
R.Z.M. : Régiment de Zouaves de Marche

S.I.M. Υ {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩLƴŦƛǊƳƛŜǊǎ aƛƭƛǘŀƛǊŜǎ
U.C. : unité combattante

(https://www.aupresdenosracines.com/r/book/telechargement/LIVRET-Retrouver-une-Fiche-de-Matricule-Militaire.pdf )



1616

B.D.G. : blessure de guerre

C.D. : campagne double. Entre autres 
implications, cette différenciation dans la 
campagne a une répercussion sur le calcul des 
annuités, le droit aux décorations, etc. Une 
période passée au front vaut CD.

C.S.: campagne simple.

C.R. : commission de réforme. Commission 
médicale chargée de déterminer d'une part 
l'imputabilité au service ou à la guerre des 
blessures, d'autre part, le pourcentage 
d'invalidité. Elle fixe ainsi une pension temporaire 
ou permanente.

D.M. : directive ministérielle

D.T.O.M. : dégagé de toute obligation militaire. 
L'intéressé a rempli les obligations liées au 
service militaire. 

Fiches matricules ðLexique 4/4
Abréviations courantes

E.M. : État Major

E.O. : ŞŎƭŀǘ ŘΩƻōǳǎ

F.S. : formation sanitaire

H.C. : hôpital complémentaire

H.O.E. : ƘƾǇƛǘŀƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŞǘŀǇŜ

IM du 3/11/1959 : instruction ministérielle du 3 
novembre 1959.

J.O. : Journal Officiel

Mle : matricule

P.L.H. pour 1960 : proposition pour la promotion 
Légion d'honneur de 1960.

P.P.: pension permanente.

P.T.: pension temporaire.

S.S.E.M. : section de secrétaires d'état major

% : "par ordre" ou "à l'ordre de" dans le cas des 
citations

(https://www.archives71.fr/arkotheque/client/ad_saone_et_loire/_depot_arko/articles/701/pour-mieux-lire-et-comprendre-un-feuillet-matricule_doc.pdf)
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Les décorations décernées

Croix de 
guerre

Palme et étoile 
pour la 

Croix de guerre
(bronze / argent / vermeil)

Médaille 
militaire

Créée en avril 1915 pour 
récompenser les soldats 
ayant fait preuve d'une 
conduite exceptionnelle

Aussi appelée "Légion d'Honneur 
des Sous Officiers"  ou "Médaille 

des Braves" elle honorait des 
services militaires exceptionnels 
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Découvrir les poilus de la commune

1. PACHOT Félix Armand Désiré

2. MARTIN Joseph Jean

3. RUELLE René Eugène Jules

4. RAVET Émile Henri

5. GIRARD Charles

6. BROSSARD Marcel Théophile

7. BESNARD Émile Julien

8. PÉROU Henri Adrien

9. PÉROU Marcel Eugène

10. PÉROU Albert Anatole

11. LOSSU Adonis Julien

12. BROSSARD André Julien Georges

13. CHÉRON Paul Henri

14. I MBAUT Jules Louis Henri

15. BOIVIN Paulin Amédée

16. GILBERT Désiré Fernand

17. DOZIAS Paul Rémy

Et aussi ...

... des enfants de la commune qui 
auraient pu être sur la plaque :  

18. HAUTEFEUILLE Alcide Ludovic

19. PACHOT André Alfred Adrien

20. PICARD Albert Denis

21. VÉRET Edmond Louis

... un résidant de la commune qui 
aurait pu être sur la plaque : 

22. RICHARD Louis Alexandre

Nota : 
- un "clic" sur le nom du poilu permet d'accéder à 

son dossier individuel,

- les icônes permettent de revenir à cette page.



OrmoyðlaðRivière
à ses "poilus" 

Félix Armand PACHOT

1889 / 1914



.

Le registre matricule 1/2
https://archives.yvelines.fr/ark:/36937/s005c77acd07ba31/5ce53d819d6e3



Le registre matricule 2/2

Félix fait partie de la classe 1909 ; il réside Ormoy-la-Rivière et y exerce la 
profession de maçon.
Il est incorporé le 07 octobre 1910 au 160ème Régiment d'Infanterie à 
Orléans.
Réformé temporaire pour ''rhumatisme chronique" par la commission 
spéciale de réforme de Toul le 09 juin 1911 (1ère catégorie)

Reconnu apte au service armée par la commission spéciale de réforme de 
Versailles le 17 avril 1912.
Rappelé à l'activité le 9 juin 1912 au 131ème Régiment d'infanterie à 
Orléans.
Envoyé en disponibilité le 26 septembre 1913 et passé en réserve le 1er

octobre 1913.



Un peu de la vie de Félix 

Félix Armand Désiré est né à 
Ormoy-la-Rivière le 4 mai 1889.

Il semble avoir vécu dans sa famille 
à Ormoy-la-Rivière jusqu'à son 
incorporation.

Archives 91 / Ormoy-la-Rivière  Naissances 1889




























































































































































































































































































































































































































































